




SUPPRESSION DE POSTES AU SEIN DES SERVICES COMMUNAUX 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la suppression de postes au 

sein des services municipaux de la ville de Le Port. 

 

Le Maire expose que conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, les 

emplois de chaque collectivité sont créés ou supprimés par l’organe délibérant. 
 

Il propose de mettre à jour le tableau des effectifs pour tenir compte des mouvements de personnel et 

de procéder à la suppression des emplois permanents listés ci-dessous. 

 

Il s’agit en l’occurrence de deux postes d’agents de sécurité rattachés au cabinet. 
Concernant les postes d’agent de sécurité au Cabinet, il est à noter que depuis 2014, aucun fait de 

violence ou d’incivilité n’a été relevé. Il n’apparait donc plus nécessaire de maintenir spécifiquement 
au Cabinet, une mission de sécurité des personnes et des biens.  

Les missions de sécurité sont par ailleurs assurées par les agents de sécurité rattachés à la Direction des 

Moyens Généraux. Ces derniers pourront être ponctuellement missionnés auprès du Cabinet en cas de 

besoin lié à un événement particulier. 

 

Les emplois des agents de sécurité sont des emplois permanents à temps complet, de catégorie C, 

correspondant au grade d’adjoint technique de 2e classe, relevant du cadre d'emplois des adjoints 
techniques territoriaux. 

 

L’affaire est soumise au comité social territorial pour avis le 02 novembre 2023. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’autoriser la suppression des postes sur emplois permanents listés ci-dessus ; 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint, habilité, à signer tous les actes correspondants. 


